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DECLARATION ANNUELLE PREALABLE AU SEMIS,  
A LA PLANTATION OU REPLANTATION DE  

SAPINS DE NOEL 
 

(en application des articles L 126-1 et R126-8-1 du Code rural) 
 
 

Demande à adresser à : 
 
 

Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Vienne, 
11 rue François Chénieux, CS 83112, 87031 LIMOGES CEDEX 1 

 
 

Accompagnée : 
 

- d’un extrait de la matrice cadastrale 
-  du plan correspondant annoté par les soins du déclarant, des limites de la 

zone à semer ou à planter. 

 
 
 
DESIGNATION DU DEMANDEUR  
 
Nom, prénoms : ________________________________________________________ 
 
 
Adresse : _____________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________   Mail : __________________________________ 
 
Représenté par (le cas échéant) : __________________________________________ 
 
 
 
SITUATION des semis, plantations ou replantations à réaliser  
 
 
Commune de : _________________________________________________________ 
 
 
 
 



 
 
 
PARCELLES CONCERNEES 
 

 
section 

  
numéro 

 
lieu-dit 

 
Superficie 

totale 

Superficie 
à semer 
planter ou 
replanter  

année  
de 

plantation 

 
densité 

 
essences utilisées 
pour la plantation (1) 

         

         

         

         

 
 
TRAVAUX PROJETES 
 
Description sommaire des travaux (indiquer en particulier les traitements chimiques) : 
 
 
REGLEMENTATION prévue par le décret n°2003-285 du 24 mars 2003  
 
�durée maximale d’occupation du sol : 10 ans ; à ce terme les sapins doivent être 
coupés et les sols remis en état de culture 
 
�hauteur maximale des sapins : trois mètres 
 
�densité comprise entre 6 000 et 10 000 plants par ha 
 
�essences utilisables (1) Picea excelsa (épicéa commun), Picea Pungens (épicéa du 
Colorado), Picea Omorika (épicéa de Serbie), picea engelmanii (épicéa d’Engelmann), 
abies nordmanniana (sapin de Nordmann), abies nobilis (sapin noble), abies grandis 
(sapin de Vancouver), abies fraseri (sapin de Fraser), abies balsamea (sapin baumier), 
abies alba (sapin pectiné), pinus sylvestris (pin sylvestre), pinus pinaster (pin maritime) 
 
� obligation de respecter les distances de plantation prévues par le code civil et 
éventuellement des servitudes légales (lignes ferroviaires, électriques, téléphoniques, 
etc…) 
       
� obligation de déclarer cette plantation auprès des services de la Mutualité sociale 
agricole comme culture spécialisée 
 
� transmission annuelle au Conseil départemental d'une déclaration de production 
portant sur la surface, la densité, le lieu et la date de plantation et de la copie de la 
preuve de commercialisation des arbres de Noël 
 
 
Déclaration préalable établie  
 
A………………………………………………………..le………………………………………………….. 
 
Signature du demandeur 
 

 


